
 

 

 

 

 

 
Construction d’un périscolaire dans le cadre de la 

restructuration du groupe scolaire « Simone Veil », 
anciennement « Peupliers » 

 
• FEDER 
• DSIL 
• ANRU 
• CeA 
• CAF 

 
S’inscrivant dans le cadre du programme de rénovation urbaine du quartier des Coteaux « Coteaux 

2035 » de la Ville de Mulhouse, validé lors du comité d’engagement de l’Agence Nationale pour la 
Rénovation Urbaine (ANRU), la deuxième phase du plan Ecole prévoit la construction de trois 

nouveaux groupes scolaires, dont le groupe scolaire « Simone Veil », anciennement « Peupliers ». 

 
L’Union Européenne, au titre du Fonds Européen de Développement Régional (FEDER), l’Agence 
Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU), l’Etat, au titre de la Dotation de Soutien à 
l’Investissement Local (DSIL), la Collectivité européenne d’Alsace et la Caisse d’Allocation Familiale 
du Haut-Rhin ont accordé leur concours financier à cette opération. 

 

Le plan de financement prévisionnel se répartit de la manière suivante : 
 

 
 

 

DEPENSES € HT RECETTES € %

Aides publiques :

UE - Fonds Européen de Développement Régional (ITI-FEDER) (Ville de Mulhouse)        259 000,00 € 9,26%

Etat - Dotation de soutien à l'investissement public DSIL (m2A) 331 595,68 €       11,86%

Collectivités territoriales :

- Département : Collectivité européenne d'Alsace (Ville de Mulhouse) 419 356,00 €       15,00%

- Autre : Agence National pour la Rénovation Urbaine (ANRU) (Ville de Mulhouse)     1 012 522,00 € 36,22%

Sous-total Aides publiques 2 022 473,68 €    72,34%

Auto-financement : 

- CAF 300 000,00 €       10,73%

- Fonds Propre 473 234,32 €       16,93%

Sous-total Auto-financement 773 234,32 €       27,66%

TOTAL 2 795 708,00 €     TOTAL 2 795 708,00 €    100,00%

Travaux 2 795 708,00 €     


